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Formation et zones humides
◗ Dess gestion des zones humides biodiversité et ingénierie. Ce nouveau
Dess  est ouvert à l’université d’Angers en association avec l’Institut national
d’horticulture (effectif en 2002-03 :16 étudiants). 
>>> Information : secrétariat du 3e cycle. UFR Sciences. Université d’Angers. 
2, bd Lavoisier. 49045 Angers • Tél. : 0241735395
www.univ-angers.fr/formation.asp?ID=SDSBIO1&langue = 1

◗ École nationale génie rural Eaux et forêts
>>> http://www.engref.fr/

◗ Centre national de formation d’enseignement à distance 
>>> http://www.cned.fr/

>>> les découvertes du programme de rechercheZones humides

Je suis très attachée au fait que les gestionnaires
puissent s’approprier et utiliser les résultats de la
recherche. Durant quatre ans, vingt équipes ont
mené leurs travaux avec professionnalisme et
rigueur mais, quand on fait le bilan des fiches de
restitution, il faut bien constater que la partie
application à la gestion est assez maigre. Sur ce
programme comme sur d’autres, il serait
souhaitable que les chercheurs incluent une
phase d’expérimentation et d’évaluation dans leur
thème de recherche et dans leur temps de travail.
Quand les chercheurs disent « il faut faucher le
plus tard possible » ; les gestionnaires répondent
« oui, mais quand? Donnez-nous une période
précise ». Les chercheurs doivent intégrer cette
dimension sinon, déconnectée de la pratique, la
recherche se satisfait d’elle-même, elle perd de
son sens et de sa raison d’être.
Bien sûr, les chercheurs n’ont pas toutes les
réponses. Et puis, leur métier implique de réunir
une équipe, de coordonner, de faire remonter les
résultats, de rechercher des crédits… Ils n’ont
pas beaucoup de temps pour s’intéresser au
terrain, pourtant il serait souhaitable d’adopter
une démarche plus participative. En s’impliquant
dans une démarche commune, chercheurs et
gestionnaires contribueraient à faire évoluer les
mentalités des deux communautés.
Je vais même plus loin, je pense qu’il faut
inverser le processus. Aujourd’hui, ce sont les
équipes de recherches qui, seules, déclenchent la
recherche. On pourrait souhaiter que les
chercheurs interpellent les gestionnaires et leur
demandent : « Sur quels thèmes voulez-vous qu’on
cherche, de quoi avez-vous besoin? »
Cela dit, la valorisation des résultats du PNRZH
est en cours. Des fiches de gestion vont être
élaborées, des cahiers thématiques, un site
internet…
Concrètement, je pense aussi que les
gestionnaires doivent faire remonter leurs
interrogations, interpeller les chercheurs. Les
pôles-relais, par exemple, peuvent être un
excellent vecteur de cette interpellation. Ils sont
dirigés par un comité de pilotage et un conseil
scientifique et les gestionnaires peuvent faire
part de leurs interrogations ou leurs demandes en
matière d’expérimentation de la recherche sur le
terrain. L’interdisciplinaire et le transfert sont
indispensables. Il est souhaitable que
les deux communautés communiquent
car elles ont besoin l’une de l’autre.
S’il y a un nouveau PNRZH —il y en aura
sûrement— il faudra être beaucoup plus
exigeant sur les modalités de mise en
œuvre. C’est-à-dire sur l’intégration des
résultats. Il faudra, surtout, associer
les gestionnaires au niveau de la
commande et qu’ils donnent leur accord
sur les axes et l’utilité de cette
recherche. ■

Marie-Odile Guth
est inspectrice
générale de
l’environnement,
coordinatrice 
interministérielle
du Plan national
d’action pour les
zones humides.

l’avis
de

Marie-Odile Guth
citadin intéressé par ce type de nature.
Dans les marais habités et visités, on
observe une diversification des groupes
sociaux : les agriculteurs défendent sou-
vent des pratiques vivement critiquées
(drainage et mise en culture intensive) et
les chasseurs-pêcheurs-cueilleurs estiment
être les héritiers légitimes de pratiques
traditionnelles bienfaisantes ; les natura-
listes créent des espaces réservés à la pro-
tection de la faune et de la flore ; de nou-
veaux habitants poursuivent ici leurs loi-
sirs de plein air. Les visiteurs viennent
vérifier la réalité des images diffusées dans
les dépliants touristiques. Cependant, en
dehors des lieux aménagés, l’appropriation
de cette nature est encore l’apanage des
initiés, rompus à la pratique d’un terrain
difficilement accessible.
Dans les marais habités, le rapport social à
l’espace est réduit. Les habitants riverains
apprécient le calme ambiant et la nature, à
leur sens préservée, alors que les natura-
listes –rejetés– déplorent la perte d’un
paradis ornithologique.

Le regard se forme dans
les marais protégés

Les marais entrent donc, désormais, dans
la composition de cadres de vie et de desti-
nations touristiques. Ces marais de loisirs
ont alors besoin d’une action de conserva-
tion qui garantisse aux spectateurs une
réalité conforme aux images souhaitées

>>> Pierre Donadieu. École nationale
supérieure du paysage de Versailles.
4, rue Hardy. 78009 Versailles cedex.
Tél. : 0139246233
Mél : p.donadieu@versailles.ecole-
paysage.fr

d’une nature palustre ni trop sauvage, ni
trop domestiquée.
Cependant, le public ne s’approprie pas
forcément les arguments en faveur d’une
protection des zones humides avancés par
les naturalistes. Si dans l’imaginaire col-
lectif, la conservation renvoie à l’idée d’un
sanctuaire de nature intacte, elle doit aussi
intégrer la présence d’usagers prome-
neurs, chasseurs, pêcheurs ou cueilleurs.
Pour les plus familiers d’entre eux, la
conscience écologique communément
partagée (le marais participe à un équilibre
vital) ne suffit pas à mobiliser les habitants
contre l’assèchement. Le projet de conser-
vation d’un marais doit satisfaire le désir
de nature accessible et « consommable ».
C’est la raison pour laquelle les chasseurs
du marais des Échets, par exemple, qui
craignaient de perdre leur droit de chasse
sur un marais classé et protégé, se sont
rangés aux côtés des agriculteurs drai-
neurs, il y a trente ans.
L’analyse du rapport social aux marais
urbains visités nous conduit à conclure
que l’ouverture des zones humides aux
publics est une condition importante de
l’adhésion sociale à la politique de conser-

Pour en savoir plus : Les processus
sociaux et écologiques de création
d’espaces naturels aquatiques : des
sciences écologiques à l’art du
paysage. • La société paysagiste -
éditions Actes Sud.
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Marais de l’ouest

Les agriculteurs  face aux contradictions 
des politiques publiques
Malgré les mesures financières destinées aux agriculteurs et visant
à protéger les zones humides, les exploitations agricoles tendent à
s’agrandir et assèchent des milieux. Les aides publiques agricoles
expliquent en grande partie ces orientations intensives, le système
de politique agricole commune étant surdéterminant par rapport aux
aides agri-environnementales et aux mesures diverses1 de
conservation des zones humides.

De nombreuses terres, en zones
humides, sont exploitées par des
agriculteurs : cette catégorie pro-

fessionnelle est donc placée au cœur des
enjeux de conservation. Or, durant les
quarante dernières années, l’évolution de
ces exploitations est marquée par des
stratégies d’intensification et d’agrandis-
sement. Cela se traduit par l’assèchement
de ces milieux pour y implanter des cul-
tures de vente et des cultures fourra-
gères, plus productives que les prairies
naturelles. Tandis que le système des
aides agricoles se maintient à un niveau
très élevé, des mesures financières incita-
tives visant à protéger la nature sont
mises en œuvre depuis bientôt dix ans
(mesures agri-environnementales). Une
question est alors de savoir quel est l’effet
de ces politiques sur l’évolution des
exploitations agricoles et sur les choix de
production des agriculteurs.
La zone d’étude concerne les marais de
l’ouest, où la mise en culture après drai-
nage a transformé l’occupation des sols
au détriment des prairies permanentes.
Cette évolution résulte d’un choix straté-
gique des agriculteurs qui modifient en
profondeur et sur le long terme les sys-
tèmes de production de leur exploitation :
le stade ultime de cette évolution est
l’abandon total des activités d’élevage au
profit des grandes cultures.
Une analyse de plus de 550 exploitations
utilisant des surfaces agricoles en marais
a montré que leurs trajectoires d’évolu-
tion durant la phase d’application des

opérations locales agri-environnemen-
tales (1992-1998) étaient restées iden-
tiques à celles observées avant la poli-
tique agricole commune de 1992. Pour
comprendre pourquoi des mesures spéci-
fiques visant au maintien des prairies de
marais n’ont pas infléchi les orientations
sur le long terme, nous avons réalisé une
analyse des aides à l’agriculture pour
deux secteurs de marais, ainsi qu’une
étude détaillée du revenu pour un échan-
tillon d’exploitations. Les résultats mon-
trent que les montants des aides aux sur-
faces en herbe s’élèvent en moyenne au
tiers de ceux des surfaces en culture et
que le revenu des éleveurs augmente
avec l’accroissement de la part des cul-
tures de vente dans la surface agricole
utile ou avec la diminution des prairies
sur la surface fourragère totale. Ces
résultats indiquent les limites d’une poli-
tique environnementale conçue en
marge de la PAC, comme un ajustement
de celle-ci en faveur d’objectifs de conser-
vation des zones humides. Cela pose
aussi la question de la capacité des poli-
tiques publiques à modifier les stratégies
des acteurs, dès lors qu’elles sont
conçues de manière sectorielle et qu’elles
ne visent pas les mêmes objectifs. Ces
contradictions entre politiques publiques
qui se manifestent dans leur application
territoriale génèrent des incertitudes
qu’il conviendrait de lever pour créer des
conditions plus favorables aux évolutions
agricoles souhaitées. ■
PATRICK STEYAERT

>>> Patrick Steyaert. INRA-SAD domaine
expérimental. 545, rue bois marché -
17450 Saint-Laurent-de-la-Prée.
Tél. : 05 46 82 10 50 
Fax : 05 46 84 08 90 
Mél : steyaert@stlaurent.lusignan.inra.fr

1. Natura 2000, loi sur l’eau…, ou
encore mesures d’ajustement de la
PAC telles les mesures agri-
environnementales, règlement de
développement rural européen,
contrats territoriaux d’exploitation…

vation ; c’est dans les marais protégés que
se forment les regards : la promenade, la
marche ne sont-elles pas des activités au
fond assez subversives ? La mobilité des
touristes ne suggère-t-elle pas le change-
ment des habitudes là où ils viennent
effectuer excursions et visites ? Mais
l’analyse du rapport social aux marais
ruraux nous enseigne que c’est l’appro-
priation physique et mentale du marais
par les habitants riverains qui est aussi
essentielle. ■
PIERRE DONADIEU

« IL SEMBLERAIT QUE LES POUVOIRS PUBLICS "ENVIRONNEMENTALISTES" PUISSENT UTILISER LE
GOÛT DES FRANÇAIS POUR LA PÉRÉGRINATION AU BÉNÉFICE D’UNE GRANDE PARTIE DE LA
SOCIÉTÉ DEVENUE AMATEUR DE MILIEUX HUMIDES ». PIERRE DONADIEU

Zone humide aménagée à Saint-Quentin-en-Yvelines
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Consulter aussi
Le site internet du PNRZH :
http://www.pnrzh.org
Les actes du colloque du PNRZH (Toulouse) Ils
seront disponibles au BRGM juillet 2003 -
BRGM, Service Eau, 1039, rue de Pinville,
34000 Montpellier - Tél. : 04 67 15 79 83
Les cahiers thématiques :  « L’eau et les zones
humides, principaux acquis du PNRZH » ,
«Caractérisation, identification et inventaires »
et « Diagnostic, méthodes et outils d’aide à la
gestion » (fin 2003).
Site internet ifen :
http://www.ifen.fr/zoneshumides/index.htm
Site internet Zones humides infos :
http://www.snpn.com/zhi.html  • 
Le numéro spécial de la revue Photo-
Interprétation sur les recherches dans le domaine
spatial (2003). 
Divers sites internet :
http://www.eaurmc.fr/lyon-fleuves-
2001/page_html/p_somme_alelier3.html
http://www.ea.gov.au/ssd/index.html
http://www.x-environnement.org/


